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N° 3 « Sud-Est». Plan synthetique et bien compose. Tous
les dortoirs et autres locaux habitables sont ensoleilles et bien
eclaires. Les vestibules et degagements sont spacieux et clairs.
Le quartier d'observation presente une lacune quant ä la
surveillance des malades dans la chambre de bains. Faeades

simples manquant quelque peu d'originalite. L'implantation
des pavillons est bonne.

(A suivre.)

DIVERS
Cuisine electrique ou cuisine au gaz.

Nous extrayons les interessantes considerations suivantes
d'une communication presentee a la derniere assemblee generale
de T« Union des Villes suisses», par M. Alb. Naine, Conseiller
administratif, ancien direeteur des Services industriels de la
Ville de Geneve. Red.

La cuisine electrique est possible, c'est entendu, les four-
neaux de cuisine, sans etre encore au point, ont fait de grands

progres mais im certaiBRiEiiombre de questions se posent.
La cuisson electrique esjelle avantageuse pour nos popu-

lations, pour celle des grandes villes, pour celle des petites
villes, pour celle des campagnes

Est-elle avantageuse pour les administrations municipales
Est-elle avantageuse pour les centrales electriques elles-

memes
Est-elle avantageuse pour l'economie generale du pays
Les grandes centrales fönt une propagande intense pour la

repandre et aecusent leg|§j|Uninistrations des villes de rester
en retard ä cet egard, elleilcherchent ä placer soit directement
soit par la vente en gros aux villes les millions de kWh dont
elles disposent ou dont elles disposeront ensuite de leurs
nouvelles constructions. Faut-il les suivre et prevoir des

maintenant la Substitution de la cuisine electrique ä la cuisine au

gaz
Pour repondre, il faut envisager differentes faces du

probleme.

Tout d'abord etablir que du courant chauffage pour la
cuisine est du courant de tout temps qui peut se superposer
comme utilisation au courant industriel dans la journee et
au courant eclairage le soir et meme ä tous les deux au moins
de 5 ä 7 heures du soir en hiver.

C'est donc du courant qui a la pleine valeur et meme peut
etre consider6, par moment, comme courant de pointe.

C'est en outre du courant dont l'utilisation chargera lour-
dement, dans les villes, les installations existantes.

Alors que les bouilleurs ont pu Stre montes sur les installations

d'6clairage parce que les charges ne se superposent pas

aux charges d'eclairage, avec le courant pour la cuisine le

probleme se complique et necessitera un renforcement gen6ral
des installations urbaines.

11 est vrai qu'on peut pr6voir ce renforcement general des

installations et cela le plus rapidement possible, mais ä la
condition que l'operation soit rentable, qu'elle se tienne debout
economiquement et alors il faut examiner le prix de revient
de la cuisine ä l'electricite.

Dans l'6tude du Service federal des Eaux que nous avons
d6jä citee, je trouve la comparaison suivante entre le rendement

du charbon et de l'electricite :

1 kg de charbon produisant 5200 calories utilisables
6 kWh d'electricite.

Pour equivaloir a une tonne de charbon il faut donc 6000

kWh.
Au prix de 60 fr. la tonne de charbon, rendue chez le consom-

mateur, ce serait donc 1 Centime le kWh que devrait coüter le

courant de chauffage.
Je m'empresse d'ajouter que ceci n'est que theorique et que

le rendement du charbon, qui est generalement donne ä

8000 calories le kg, utilise dans un fourneau de cuisine, ne
donne pas 5200 calories mais peut-etre 20 ou 25% des 8000

calories totales.
On arriverait alors au resultat suivant : 1 kg de charbon

avec un rendement de 25 % donne 2000 calories, coüt 6
Centimes.

Pour faire par l'electricite 2000 calories, ä 860 calories le

kWh, il faut kWh 2,32 qui ne devr^fcnt ccüter que 6 Centimes

soit 2,52 Centimes le kWh.
En prenant un rendement de 20 % on arrive respectivement

ä : 1 kg de charbon — 1600 calories —¦ coüt 6 Centimes et,
1600 calories correspondant ä 1,86 kWh, on a 6 Centimes :

1,86 3,23 cent. le kWh.
3,23 Centimes est donc le pr^Smaximum que devrait coüter

le kWh pour que le prix de revient de la cuisson electrique
soit egal ä celui de la cuisson au charbon.

Si on compare maintenant les prix du gaz ä ceux de

l'electricite, on airive aux chiffres suivants :

Dans 1 ms de gaz utilise pouära cuisine sur la meme base de

rendement que le courant eler^mque on compte 4200 calories ;

il y en a 860 dans un kWh c'est-ä-dire que pour etre ä prix
egaux il faut 4,90 kWh pour 1 m8 de gaz, autrement dit pour
rivaliser econoniiquemenl avec le gaz il faudrait que l'energie
electrique coüte lä oü le gaz est :

ä 25 cent., 5,01 cent. le kWh re^ji chez le consommateur
ä 28 » 5,72 » » » »

ä 30 » 6,01 » » i »

ä 32 » 6,53 » » » 8

Je souligne que ces prix s'entendent pour le courant rendu
chez le consommateur comme le gaz l'est, c'est-ä-dire pret ä

etre utilise au fourneau de cuisine,
Ces prix sont-ils possibles ou peuvent-ils etre possibles dans

un avenir prochain
Avant d'aborder ce point je suis oblige ici de faire mention

d'un article de l'ingenieur Harry dans le «Bulletin N° 15 de
l'Association suisse des Eiectriciens », qui conclut que lä oü
le gaz coüte 25 cent. (Bäle par exemple), l'electricite peut
rivaliser si eile est ä 8 cent. le kWh.

Je n'ai pas eti convaineu par cet article que je considere

simplement comme un article de propagande.
II est excessivement diüieile d'etablir le prix de revient du

courant electrique. II depend de la duree d'utilisation des

turbines, du coüt d'installation de celles-ci, de leurs frais
d'exploitation qui peuvent varier du simple au triple selon
leur periode de construction. II depend de l'endroit oü il est

mesure, ä l'usine generatrice, ä la sortie d'une sous-station ou
chez un de nos abonnes urbains oü toutes les lignes ont du
etre posees en cäbles souterrains. .11 depend de la tension ä

laquelle il est conduit et des transformation? de cette tension.
Voici par exemple des prix de revient tr6s soigneusement

etablis sur des installations toutes modernes, ce sont ceux
des C. F. F.

1927 192S moyenne

cts. cts. cts.

Coüt du kWh ä la sortie des usines 3,23 2,89 3,06
Coüt du kWh ä la sortie des sous-stations

d'alimentation des lignes de contact. 5,17 4,95 5,06

Ces prix sont inferieurs ä ceux que paient les C. F. F. pour
le courant qu'ils achetent aux Forces motrices grisonnes.

On remarque par ces deux prix que le transport ä haute
tension et la transformation aux sous-stations rencherissent de



300 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

plus de 60 % le courant pris ä l'usine et on ne sera pas surpris
si la distrilffition dans une ville par cäbles ä des tensions
reduites ä 125 ou 220 volts rencherit de 100, 200 ou 300 %
le coüt du co^fänt pris ä la sous-station.

Ce prix de 5 cent. snviron le kWh des C. F. F., ä la sortie de

la sous-station,!^ie semble etre un prix auquel nos villes
pourraient raisonnablemeni s'approvisionner en gros de

courant de tout temps.
Or ce prix de 5 cent. le kWh pour du courant amene en

gros ä une centrale de distribution d'une ville est-il compa-
tible avec les prix de 5, 6, 7, ou meme 8 cent. pour ces memes
kWh rendus chez le client ä l'usage de la cuisson.

Toute ville qui fera cette Operation y mangera de l'argent.
Le probleme se pose autrement ä la campagne oü les lignes

aeriennes peuvent supporter de plus lourdes charges si elles

ont ete installees recemment.
II se pose autrement dans les pstites villes oü le prix du m8

de gaz va jusqu'a 50 cent. et oü les usines ä gaz n'ont pas ete
modernisees.

Si ces villes peuvent produire ou acheter l'electricite ä des

prix avantageux elles peuvent examiner meme la suppression
de leur usine ä gaz sans prejudice pour la population et sans

prejudice pour leurs finances.
II n'en est pas de meme pour nos villes oü la consommation

du gaz est assez forte pour que les prix du gaz aient pu etre
ramenes ä 25, 28 ou 30 cent. ou meme 35 cent.

Ici, on peut compter que la consommation du gaz ira
toujours en augmentant gräce ä l'installation de chauffages
centraux dans les nouveaux immeubles et aux progres que
la fabrication du gaz fait chaque jour. On peut compter que
le prix du m3 de gaz baissera encore d'ici ä quelques annees,
surtout si les viM|k prennent la precaution, comme Zürich l'a
fait, de ne pas verser ä la Caisse communale tous leurs bene-

fices, mais de les faire largement servir ä amortir leurs
installations, usines et reseau.

On peut dire sans exageration que lä oü le gaz est vendu
ä 30 cent. et au-dessous, remplacer la cuisine au gaz par la
cuisine ä l'electricite est une Operation coüteuse.

Coüteuse pour le consommateur parce que meme au prix
indique par M. Harry de 8 cent. le kWh il payera la chaleur
electrique plus eher que celle du gaz et parce que les appareils

electritiques de cuisson sont d'un prix plus eleve que
ceux ä gaz.

Coüteuse pour les villes qui verraient les benefices de leur
usine ä gaz disparaitre sans benefice supplementaire pour
leur service de l'electricite et sans benefice pour leurs
habitants.

Coüteuse pour les villes parce qu'elles devraient engager
de nouveaux capitaux dans le renforcement de leurs installations

pour supporter la charge considerable que provoquerait
la cuisine electrique et parce que ces capitaux ne pourraient
pas Stre rentes et amortis par la difference entre le prix du
kWh ä la centrale de production ou de distribution et le prix
extremement reduit oü il faudrait livrer le kWh chez le

consommateur.
De plus cette Operation n'aurait rien d'avantageux pour

notre economie nationale ; les 465 000 tonnes de houille que
nous importons pour faire du gaz re presentent, dans le charbon

importe, la part qui est le plus rationnellement utilisee ds

notre importation (chacun doit savoir que le meilleur rendement

du charbon en calories est d'en retirer le gaz et le coke),

parce qu'elle nous donne, avec les 190 000 000 de m8 de gaz,
225 000 tonnes de coke et 24 000 tonnes de goudron ä vendre,
sans parier des eaux amoniacales et du benzol qu'il est facile
de distiller du goudron.

Et nous croyons que les grandes villes qui reconstrüisent
leurs usines ä gaz ou celles qui modernisent leurs installations
ont raison et sont ä encourager. Telles nous paraissent etre en
l'etat actuel des choses, au point de vue economique, les
donnees du probleme de la cuisson ä l'electricite.

L'importation en Suisse d'une methode
de financement amerieaine.

L'anglomanie sevit avec autant de fureur dans la « finance »

que dans le commerce des « produits de beaute » et, probable-
ment, pour la meme raison, ä savoir que le vocabulaire anglais
s'aecommode d'une imprecision dont un esprit un peu deiie
saura toujours. Mger un parti interessant. Par exemple, que
quelques-unes des plus imposantes («big») banques de la
Suisse s'associent pour fonder un etablissement de pr&ts sur
gages elles compromettraient gravement leur « respeetability »

en le baptisant banque de prets sur gages, peut-etre parce que
des mauvais plaisants pourraient etre tentes de l'assimilejr,
6 k shocking », ä un « mont-de-piete ». D. sera infiniment plus
« select» de l'appeler «Equipment Trust C°», en empruntant
aux Americains ce vocable d'« equipment» qui, dans le sens
vise ici, signifie materiel roulant de chemin de fer, aux Etats-
Unis, les « Equipment Bonds » etant simplement des titres
d'emprunts consentis aux entreprises de chemins de fer contre
nantissement de leur materiel roulant. Ce genre de placement
jouissant, en raison de la sürete du gage, de la faveur des capi-
talistes, un consortium de banques et d'entreprises industrielles

suisses vient, avec le concours de banques americaines, de
fonder la susdite « Equipment Trust C° » destinee ä creer, en
Europe, un marche pour cette sorte de titres.
"tllpSl verite, il faut entendre le mot d'« Equipment» dans
un sens large, puisque, aux termes de l'article 2 des Statuts,
l'activite du nouvel etablissement n'est pas restreinte au
financement des chemins de fer mais « qu'elle a pour objet
l'achat et la vente, la gerance, la location ou la remise ä

ferme, soit pour son propre compte, soit pour le compte de

tiers, de produits semi-fabriques ou terminos pouvant consister
plus particulierement en materiel ferroviaire ou electrique, en
machines et appareils d'entreprises industrielles ou de transports

; eile peut egalement consentir, pour son propre compte
ou pour le compte de tiers des avances sur ces produits.
La societe peut en outre preter ou recevoir des fonds sous
forme d'avances ou d'emprunts, servir d'intermediaire pour
des avances ou des emprunts, s'oecuper d'affaires fiduciaires
et exeeuter toutes les Operations industrielles et financieres
en rapport direct ou indirect avec ces differentes transac-
tions ».

Mais, le «Bulletin » de septembre dernier de l'Union de

Banques Suisses fait une selection dans ce copieux programme
et precise que la « Societe en question a pour but de faciliter
aux entreprises industrielles suisses, en particulier ä celles
qui s'oecupent de la construction de locomotives et de materiel

roulant, la preparation et l'execution en commun de
commandes recues de la Suisse et de l'etranger; eile aidera ä
financer ces commandes par l'cmission d'emprunts d'equipe-
ment suivant Ie Systeme americain, emprunts qui seront
places aupres d'un consortium constitue par les banques
fondatrices ».

On voit qu'il y a de la marge entre cette definition, qu'on
pourrait, ä bon droit, croire limitative, du « but» de la Societe
et la description, si opportunement comprehensive, repro-
duiie ci-dessus, de 1'« objet» de la Societe vise ä l'article .2

des Statuts. Voilä une facon elegante de «se donner de l'air»
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ä laquelle beaucoup de «techniciens » n'auraient probable-
ment pas songe, puisque de l'avis du Bulletin financier suisse,
«il n'y a pas beaucGjiSirafliigenieurs capables de comprendre
les problemes techrafjai.es sous l'angle financier ».

Cette ingenieuse banque, qui semble apte ä rendre de grands
Services ä notre industrie, dispose d'un capital social de

Fr. 1000 000, divise en 1000 actions nominatives liberees
de 50 %. Le Conseil d'administration est compose de delegues :

de l'Union de Banques Suisses; de la Societe Brown, Boveri
et Cle, ä Baden ; de la Societe suisse pour la construction de

locomotives et de machines, ä Winterthur ; de la S. A. Leu
et Cle, ä Zürich ; de la Societe industrielle suisse, ä Neuhausen

; de la Fabrique de wagons, ä Schlieren ; de la Societe de

Banque suisse ; de MM. Sulzer Freres, S. A., ä Winterthur, et
de la Banque federale.

SOCIETES
Societe Suisse des Ingenieurs et des Architectes

Proces-verbal de la 51me Assemblee generale, le 2 septembre 1928,
ä 10 h., ä la Satte de la Grenette, ä Fribourg.

Ordre du jour :

1. Proces-verbal de l'Assemblee generale du 29 aoüt 1926,
ä Bäle. (Bulletin technique, 52me annee, p. 323 ; Bulletin tech-

nique 53me annee p. 9.) — 2. Rapport sur l'activite de la S. I. A.
des l'assemblee generale de 1926. — 3. Propositions de
l'Assemblee des delegues : Nomination de membres honoraires. —
4. Lieu et epoque de la prochaine Assemblee generale. —
5. Divers. 6. Conference de M. de Zürich : « Reconstruc-
tion du chceur de la cathedrale de Saint-Nicolas, ä Fribourg
(1627-1630) I

Participants : environ 200 membres et invites. — Sont
presents comme invites :

Autorites : Departemewmfederal de l'interieur: M. L. Jungo,
direeteur, Berne. Direction generale des C. F. F.: M. A. Schrafl,
Dr. h. c, president de la Direction generale des C. F. F.,
Berne. Conseil d'Etat de Fribourg: MM. V. Buchs, R. Chatton.

Conseil communal de Gruyeres: M. Murith, syndic,
Gruyeres. M. V. Ryncki, direeteur, ä Fribourg; M. le comte
P. de Zürich, ä Barbereche.

Membres honoraires : M. G. Bener, direeteur, Coire ;

M. O. Pfleghard, architecte, Zürich ; M. le Dr A. Rohn,
professeur, president du Conseil de l'Ecole polytechnique federale,

Zürich.
Societes etrangeres : Verband Deutscher Ingenieur- und

Architekten- Vereine Berlin t Herr Reichsbahndirektor Schenck,
Frankfurt a/ M. Verein Deutscher Ingenieure, Berlin et
Bodensee-Bezirksverein Deutscher Ingenieure, Friedrichshafen: Herr
Dir. W. E. Dörr, Ueberlingen. Association des anciens Steves

de l'Ecole des Beaux-Arts de Paris, Geneve: M. Fr.
Fulpius, architecte, Geneve Societe des Architectes diplömes

par le Gouvernement frangais t M. Aug. Genoud, architecte,
Fribourg ; Societe des Ingenieurs civils de France: M. C. But-
ticaz, ing. cons., Lausanne ; Association amicale des anciens
eleves de l'Ecole centrale des Arts et Manufactures, Paris:
M. A. Ritter, ingenieur, ä Bäle.

Societes suisses : Association des anciens Steves de l'E.
P. F., Zürich: M. O. Pfleghard, architecte, president, Zürich;
M. C. Jegher, ingenieur, Zürich; Association amicale des

anciens eleves de l'Ecole d'ingenieurs de l'Universite de

Lausanne: M. R. Schmidt, direeteur, Lausanne ; Societe suisse
des entrepreneurs: M. le Dr Cagianut, president, Zürich ;

M. E. Weber, conseiller communal, Fribourg; Association
suisse des eiectriciens: M. Aug. Waeber, ingenieur en chef,
Fribourg; SocietS suisse de l industrie du gaz et des eaux:
M. W. Grimm, direeteur, Saint-Gall; Association suisse pour
l'amenagement des eaux: M. A. Harry, ingenieur, Zürich;
Fideration des architectes suisses: M. A. Hässig, architecte,
Zürich; Union suisse des technicienst MM. G. Bachmann,

technicien-electricien C, F. Egg Berne ; L. Wiesmann, tech-
nicien-electricien, Fribourg; SocSme suisse des geometrest
S. Bertschmann, ingenieur, Zürich ; Ligue pour la conservation

de la Suisse pittoresque; M. A. Rollier, president du
tribunal, Berne ; Association pour la navigation sur le Haut-
Rhini M. J. R. Frey, secretaire, Bäle ; Societe vaudoise des
Ingenieurs e des Architectes, Lausannes M. Alf. Pache,
ingenieur, Lausa nne.

Organes de la societe : S^m>eizerische Bauzeitungt M. G.
Zindel, ingenieur, Zürich : Bulletin techniquet M. le Dr H. De-
mierre, ingenieur, Vevey.

Press e : Bund: M. E. Schüren, redacteur en chef, Berne ;
Gazette de Lausanne: M. Aug. gehorderet, direeteur,
Fribourg ; Neue Zürcher Zeitung i M. H. Peter, architecte, Zürich ;
Agence telegraphique suisse, Berne: M. von Matt, Fribourg.

Les membres du Comite central sont tous p^ents, ä
savoir : MM. P. Vischer, L. Mathys, P. Beuttner, M. Bremond,
A. Paris, M. Schucan, A. Walther.

Presidenee: M. Paul Vischer, architecte. Proces-verbal:
M. Zschokke, secretaire de la Societe.

Le president, M. P. Vischer, architecte, ouvre ä 10 h. 15,
la 51me Assemblee generale; il souhaite la bienvenue aux
nombreux invites et aux collegues presents, en particulier
aux representants des autorites, des societes et aux membres
honoraires, et les remercie d'etre venus.

1. Proces-verbal de l'Assemblee generale du 29 aoüt 1926,
ä Bäle. (Bulletin technique, 52me annee, p. 323 ; 53me annee,
P- 9-)

Le proces-verbal est approuve, avec les remerciements de
l'assemblee.

2. Rapport sur l'activite de la S. I. A. des l'Assemblee generale

de 1926.
Le president a Sregret tout d'abord de rappeler le souvenir

des membres decedes. Depuis la derniere assemblee generale
42 membres de la Societe ont ete enleves par la mort. Le
pr6sident tient ä rappeler surtout notre membre honoraire,
le Dr A. Schucan, ä Zürich. La direction de notre Societe a
subi elle-meme une perte sensible parla mort de notre estime
collegue, M. F. Brodlet, architecte, ä Fribourg. M. Vischer
prie l'assemblee de se lever en memoire des collegues defunts.

Depuis la derniere assemblee generale le nombre des membres

est monte de 1710 ä 1808, dont 532 architectes, 485
ingenieurs mecaniciens, 771 ingenieurs civils et 20 chimistes.

La direct^» de la Societe, reelue la veille, par l'Assemblee
des deleguÄ a la composition suivante :

Presidentt P. Vischer, architecte, Bäle.
Membres: L. Mathys, architecte, Berne. — A. Paris, ing.

civ., professeur, Lausanne. —• M. Bremond, ing., Geneve. —
A. Walther, ing. civ., Zürich. — M. Schucan, architecte,
Zürich (anciens menpwes). P. Beuttner, ingenieur, Lucerne
(nouvellement nonimej.

Le president donne quelques indications sur l'activite du
Comite central :

Le soin mis ä moderer les depenses, Joint ä un accroissement

des recettes, a permis au Comite central de diminuer
considerablement la cotisation annuelle des membres, reali-
sant un vceu souvent exprim6 dans les milieux de la Societe.
En 1910, c'est-ä-dire avant la guerre, la contribution annuelle
ä la caisse centrale etait de 15 fr. En 1921 eile fut port6e ä
20 fr. Au cours de ces deux dernieres annees eile a pu etre
reduite ä 12 fr. Ce resultat provient, outr3 notre stricte
economie, en premier lieu de la vente de nos normes.

Parmi nos normes, il y en a une qui impose une Obligation
ä nos membres. II s'agit des Principes ä observer dans
l'organisation des concours d'architecture. Le rapporteur constate

avec regret que les infractions ä cette norme ont
souvent provoqu6 de severes critiques et qu'elle risque d'en etre
discreditee. L'eehec le plus grave que l'on ait eprouve en
matiere de concours dans notre pays a certainement 6t6
celui du concours international pour le palais de la Societe
des Nations ä Geneve. Au mois d'octobre 1927, le Comite
central a pr6sent6 une motion au President du Conseil de
la Societ6 des Nations, ä l'adresse du Comite des Cinq ; le
jury n ayant pas respect6 le programme, nous proposions
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